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Destruction de l'expérimentation SECPA et des structures de santé communautaire
Question écrite n° 13024

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot interpelle Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'urgence de pérenniser l'expérimentation des 26 centres et maisons de santé en quartiers
prioritaires, dite SECPa (structures d'exercice coordonné participatif) et de généraliser l'implantation de ces
structures sur le territoire. Au titre de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, un
fonds de 14 millions d'euros avait été dédié à de telles structures, soit un tiers de leur budget global. Ce
financement venait ainsi compléter la tarification à l'acte, totalement inadéquate pour de telles expérimentations
démocratiques et progressistes, dont le Gouvernement reconnaissait les résultats. Ces structures ont pu
développer, en campagnes rurales comme en quartiers populaires, un processus de santé communautaire par
lequel les membres d'une collectivité (géographique ou sociale) réfléchissent en commun sur les problèmes de
leur santé, expriment leurs besoins prioritaires et participent activement à la mise en place, au déroulement et à
l'évaluation des activités les plus aptes à répondre à ces priorités. Le succès et les performances remarquables
de cette expérimentation « participative » d'accès aux soins a été démontré à l'étranger comme en France après
plusieurs évaluations. En 2025, le Conseil stratégique de l'innovation et de la santé votait à l'unanimité pour leur
entrée dans le droit commun. Pourtant, dans une déclaration du 29 janvier 2026, Mme la ministre a déclaré la fin
de l'expérimentation du dispositif SECPA. En substitution à l'enveloppe de 14 millions, le Gouvernement a
proposé aux 26 structures d'obtenir de nouveaux financements via le nouveau réseau « France santé ». Ce
réseau, qui fait surtout office de label, n'ouvrirait qu'une enveloppe de 50 000 euros maximum pour chaque
structure. C'est dérisoire lorsque l'on sait que l'expérimentation ouvrait par exemple une enveloppe de 600 000
euros à la Maison de la santé Pyrénées-Belleville. Le Gouvernement a également indiqué aux structures au sein
de l'expérimentation de solliciter les fonds d'intervention régionaux (FIR). Ces fonds, en plus d'être dotés de
crédits insuffisants pour répondre aux besoins des territoires de leurs régions, présentent une source incertaine
de financement. En effet, de nombreuses structures de santé communautaires ont pu se mettre en place depuis
2018 hors de l'expérimentation. Or cette année, une des structures hors expérimentation, située sur le
département de Mme la députée, a signalé que l'ARS Pays de la Loire avait « d'ores et déjà acté la fin des
financements de coordination et de médiation pour la MSP Bellevue ». Cela menace directement le maintien de
l'activité de cette structure de soins dans un contexte de désertification médicale. Cela menace également
l'emploi des personnels d'accueil, des interprètes ou des médiateurs en santé qui participent au même titre que
les médecins ou infirmiers à la prise en charge du public de la structure (prenant en compte l'accès au logement,
les problématiques familiales, les troubles psychiques en combinaison avec les infections ou douleurs
corporelles). Enfin, si la consigne était donnée aux ARS de financer ces structures via le FIR, cela aurait pour
conséquence de couper le financement d'autres actions locales, comme les Ateliers de santé, financés pour un
tiers par les ARS. Alors que le Gouvernement a accordé 400 millions d'euros aux cliniques privées à but lucratif,
surseoira-t-elle à l'acte de destruction des structures menacées afin de ne pas généraliser un modèle de santé
lucratif et non préventif ? Elle lui demande quels mesures et financements supplémentaires elle compte prendre
pour pérenniser l'expérimentation SECPA et la généraliser pour toutes les structures de santé communautaire
hors expérimentation.
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